
Remarques importantes sur le 
fonctionnement de la commission

• La commission ne se préoccupe pas 
et n’a pas à connaître les antécédents 
judiciaires ou familiaux et les motifs de 
votre internement

• C’est seulement lorsque la question posée 
mérite une meilleure compréhension 
qu’avec l’autorisation écrite de l’interné, 
les commissaires peuvent consulter son 
dossier au gre� e

• De même, ce n’est qu’avec l’accord 
écrit de l’interné que les médecins 
commissaires peuvent consulter son 
dossier médical

• La mission de la commission n’est pas 
d’être « pour » ou « contre » les agents 
ou la direction de l’établissement mais 
bien de veiller au respect des droits des 
internés, même en cas de con� it entre 
ces parties  
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Comment fonctionne la commission ?

Chaque semaine, à tour de rôle, deux 
commissaires vont dans les sections (ils peu-
vent aller partout dans l’établissement), 
rencontrent les entrants, les internés et par-
ticulièrement ceux qui en ont fait la deman-
de, soit verbalement, soit par écrit. 
Ils rencontrent aussi les agents présents et la 
direction si nécessaire.

Il existe dans le hall d’entrée de chaque aile 
une boite aux lettres con� dentielle étiquet-
tée ”commission de surveillance”.

Elle est relevée au passage des commissai-
res. Chaque interné a le droit de demander 
le passage de la commission.

Lors de leur rencontre avec l’interné, les com-
missaires identi� ent et clari� ent sa demande 
et tentent, avec l’appui du personnel, des 
services et de la Direction d’y donner suite.
Les commissaires médecins peuvent donner 
un avis pour les demandes relatives à leur 
dossier santé.

Qui sommes-nous ? 

Qui sont les membres de la 
commission de surveillance ?

• Un groupe de personnes entièrement 
bénévoles parmi lesquelles au moins 
un médecin et deux juristes

• Ces personnes sont nommées par un 
organe indépendant, relié au Parlement

• Ces personnes sont appelées 
des commissaires

Pourquoi une commission de 
surveillance ?

Suite à votre placement dans un établisse-
ment de défense sociale, il résulte une priva-
tion de liberté, mais non la privation de tous 
vos droits.

Certaines conventions et lois accordent 
des droits aux personnes internées, comme 
la Convention Européenne des droits de 
l’Homme et la Convention des Nations 
Unies contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

La commission de surveillance est instaurée 
par la loi pour veiller au respect de vos droits. 
Il s’agit d’un contrôle extérieur indépendant 
de l’administration pénitentiaire.

Que faisons-nous ?

Quelle est la mission de la 
commission ?

La commission de surveillance a pour mission 
d’exercer un contrôle indépendant sur: 

• Le fonctionnement de l’établissement 
dans lequel vous vous trouvez en tant 
qu’interné

• Les soins qui vous sont réservés

• Les conditions matérielles et humaines de 
votre internement

• Le respect des règles vous concernant

Les membres de la commission partent 
toujours du principe que chaque personne 
est unique et mérite que l’on respecte sa dig-
nité et garantisse l’exercice de ses droits, que 
personne ne peut être réduit aux actes qu’il a 
posés et que toute communauté doit veiller 
à un bien-être maximal de tous ses membres.

Quels sont les droits sur lesquels 
la commission n’intervient pas ?

La commission n’intervient pas sur les traite-
ments médicaux ni sur les décisions d’interne-
ment ni de libération, de permission de sortie, 
etc. Ce rôle est celui des médecins, psychiatres, 
des avocats, des assistants sociaux et du TAP. 

Elle n’intervient pas non plus pour les deman-
des de transfert externe mais, si nécessaire, 
elle peut les relayer auprès de la direction.

CS 
paifve


